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 n° 287 251 du 5 avril 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. VAN DER MAELEN 

Guilleminlaan 35/b 1 

9500 Geraardsbergen 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 10 mai 2022, par X, qui déclare être de nationalité arménienne, tendant à 

l’annulation de la décision déclarant non fondée une demande d'autorisation de séjour, prise le 

22 mars 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : « la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 19 janvier 2023 convoquant les parties à l’audience du 20 février 2023. 

 

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me POELMAN loco Me A. VAN DER MAELEN, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me S. ARKOULIS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

I. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant, de nationalité arménienne, déclare être arrivé en Belgique le 6 avril 2021. 

 

1.2. Le 13 avril 2021, il a introduit une demande de protection internationale. Cette demande est 

actuellement en cours d’examen.  

 

1.3. Par un courrier recommandé daté du 7 juin 2021, il a introduit une demande d’autorisation de séjour 

fondée sur l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, qu’il a actualisée les 23 juillet 2021 et 17 août 

2021. 

 

1.4. Le 21 mars 2022, le médecin-conseil a rendu un avis médical sur cette demande et a conclu qu’un 

traitement adéquat est accessible et disponible au pays d’origine. Le 22 mars 2022, la partie 
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défenderesse a pris, à la suite de cet avis, une décision déclarant recevable mais non fondée la 

demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Cette décision, qui lui a été notifiée le 13 avril 2022, constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« Motif ( s ) : 

 

Le problème médical invoqué ne peut être retenu pour justifier la délivrance d’un titre de séjour 

conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par l'article 187 de la loi du 29 

Décembre 2010 portant des dispositions diverses. 

 

Monsieur [H.K.], de nationalité Arménie, invoque son problème de santé, à l’appui de sa demande 

d’autorisation de séjour, justifiant une régularisation de séjour en Belgique. Le Médecin de l’Office des 

Etrangers (OE), compétent pour l’évaluation de l’état de santé de l’intéressé et, si nécessaire, pour 

l’appréciation des possibilités de traitement au pays d’origine, ou au pays de provenance, a ainsi été 

invité à se prononcer quant à un possible retour vers l’Arménie, pays d’origine, du requérant. 

 

Dans son avis médical remis le 21.03.2022, (en annexe de la présente décision sous pli fermé), le 

médecin de l’OE conclut du point de vue médical, sur base des documents fournis par le requérant, que 

la pathologie dont souffre le requérant peut-être contrôlée par un traitement adéquat qui est accessible 

et disponible dans le pays de retour. Cette pathologie n’entraîne pas un risque réel pour la vie du 

requérant, pour son intégrité physique ou encore de risque de traitement inhumain ou dégradant vu que 

le traitement et le suivi médical sont disponibles et accessibles en Arménie. 

Il (le médecin de l’OE) rappelle qu’il ne lui incombe pas, dans l’exercice de sa mission, de supputer 

l’éventualité d’une aggravation ultérieure de pathologies, en ce compris d’hypothétiques complications, 

mais de statuer, sur base des documents médicaux qui lui ont été transmis, si ces pathologies peuvent 

actuellement être considérées comme des maladies visées au §1er alinéa 1er de l’art. 9ter de la loi du 

15/12/1980 et donner lieu à l’obtention d’une autorisation de séjour dans le Royaume sur base dudit 

article. 

 

D’un point de vue médical, il n’y a donc pas de contre-indication à un retour au pays d’origine, 

l’Arménie. 

 

Dès lors, 

1)             le certificat médical fourni ne permet pas d’établir que l’intéressé souffre d’une maladie dans 

un état tel qu’elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique                 ou 

2)            le certificat médical fourni ne permet pas d’établir que l’intéressé souffre d’une maladie dans 

un état tel qu’elle entraîne un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il existe un 

traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne.». 

 

II. Exposé des moyens d’annulation 

 

2.1. A l’appui de son recours, le requérant soulève deux moyens. 

 

2.2. Le premier moyen est pris de la « violation des droits de la défense en raison d'un défaut d'un 

manque de clarté et d'un manque d'ambiguïté (sic) dans la motivation de la décision ». 

 

Le requérant soutient que la motivation de la décision attaquée est inadéquate, inappropriée et 

insuffisante dès lors qu’elle se contente d'affirmer que des soins suffisants sont disponibles dans le pays 

d'origine. Il affirme que la partie défenderesse se réfère à des sources générales sur l’accès des soins 

sans prendre en compte sa situation personnelle. Il indique qu’il était soldat de l’armée arménienne et 

que pendant son service militaire, il a subi « d’énormes dommages psychologiques ». Il soutient à cet 

égard qu’ « [i]l a également fait l’objet d’un traitement très dur » et que ces mauvais traitements et la 

terreur psychologique qu’il a endurés ont laissé des traces de sorte que son état mental est « très 

mauvais » et qu’un retour au pays d’origine lui serait préjudiciable. En substance, il estime que les 

conséquences sur son état de santé ont été sous-estimées par le médecin-conseil puisqu’une absence 

de traitement adéquat entrainerait une aggravation de son état de santé mental et un risque suicidaire 

en cas de décompensation. Il ajoute qu’il ne lui sera pas possible d’être soigné en Arménie en raison 

d’un problème général du système de santé arménien. Il précise que c’est d’autant plus le cas qu’il est 

considéré comme un déserteur de sorte qu’il sera arrêté et enfermé au lieu d’être pris en charge. Il 
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continue par soutenir que la partie défenderesse ne prend pas en considération la nécessité d’une prise 

en charge familiale, alors que cet élément avait été précisé dans les certificats médicaux joints à l’appui 

de sa demande d’autorisation de séjour. Il précise à cet égard que les soins requis sont actuellement 

assumés par sa sœur qui réside en Belgique, de sorte qu’en cas de retour en Arménie, il n’y aura plus 

personne susceptible d’assumer ses soins et qu’il se retrouvera seul.  

 

En outre, il se réfère aux conclusions d’organisations internationales qui confirment que l’accès aux 

soins médicaux est très limité en Arménie pour soutenir qu’il découle de ces rapports que « l’Arménie 

manque cruellement de soins, tant en termes d’infrastructures que des médecins compétents ». Il 

affirme qu’en déclarant qu’il y aurait suffisamment de fonds pour le traitement requis, la partie 

défenderesse minimise sa condition. Il reproche ensuite au médecin-conseil de se contenter d’affirmer 

que les traitements sont possibles sans mentionner dans quelle mesure il aura accès aux soins. Il 

continue en faisant grief à la décision querellée de ne pas se prononcer sur le prix très élevé des 

médicaments qui lui sont pourtant nécessaires. Il indique à cet égard que la partie défenderesse se 

réfère à des propositions générales qui ne s’appliquent pas aux circonstances individuelles de son cas. 

Il poursuit en affirmant qu’il ressort des certificats médicaux produits ainsi que de l’avis médical du 

médecin-conseil qu’il a de graves problèmes médicaux qui nécessitent un traitement continu et que si 

ce dernier est interrompu ou arrêté par un renvoi au pays d’origine, son état de santé ne ferait que 

s’empirer. Il termine par affirmer qu’une décision de refus qui ne répond pas à toutes les raisons 

médicales invoquées ne peut exclure le risque de traitement dégradant et, par conséquent, viole l’article 

3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales (ci-

après : « la CEDH »).  

 

2.3. Le second moyen est pris de la « violation du principe de raisonnabilité (sic)». 

 

Le requérant soutient que la partie défenderesse n’a pas pris en compte sa situation individuelle et 

qu’elle n’a pas procédé à une enquête approfondie sur la réalité de l’accès aux soins, de sorte que la 

décision attaquée n’est pas raisonnable. Il soutient que la partie défenderesse a rejeté sa demande sur 

base de certains éléments qui ne sont pas motivés. Il indique ensuite que si la partie défenderesse avait 

examiné son dossier médical avec soin, elle n’aurait pas décidé de rejeter la demande. Il soutient, en 

outre, que le système de soins de santé en Arménie est absolument inférieur aux normes en ce qui 

concerne les soins psychologiques, ce qui signifie qu’il n’aura pas accès aux soins médicaux en 

pratique. Il poursuit en arguant que la partie défenderesse ne tient pas compte du fait que son état 

mental s’est dégradé à cause de la guerre entre l’Arménie et l’Azerbaïdjan. Il termine par faire valoir 

qu’en le forçant à être à nouveau confronté à cette situation, son état mental sera définitivement mis en 

danger. 

 

III. Discussion 

 

3.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que, selon une jurisprudence administrative constante, l'exposé 
d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais 
également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué.  
  
Le Conseil constate qu’en l’occurrence, le requérant s’abstient d’expliquer de quelle manière l’acte 
attaqué violerait le principe des droits de la défense. 
 
Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ce principe. 

 

3.2. Le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9ter, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, 

« L'étranger qui séjourne en Belgique qui démontre son identité conformément au § 2 et qui souffre 

d'une maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel 

de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans son pays d'origine 

ou dans le pays où il séjourne, peut demander l'autorisation de séjourner dans le Royaume auprès du 

ministre ou son délégué ».  

 

En vue de déterminer si l’étranger qui se prévaut de cette disposition répond aux critères ainsi établis, 

les alinéas 3 et suivants de ce paragraphe portent que « L'étranger transmet avec la demande tous les 

renseignements utiles et récents concernant sa maladie et les possibilités et l'accessibilité de traitement 

adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne. Il transmet un certificat médical type 

prévu par le Roi, par arrêté délibéré en Conseil des Ministres. Ce certificat médical datant de moins de 

trois mois précédant le dépôt de la demande indique la maladie, son degré de gravité et le traitement 
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estimé nécessaire. L'appréciation du risque visé à l'alinéa 1er, des possibilités de traitement, leur 

accessibilité dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne et de la maladie, son degré de 

gravité et le traitement estimé nécessaire indiqués dans le certificat médical, est effectuée par un 

fonctionnaire médecin ou un médecin désigné par le ministre ou son délégué qui rend un avis à ce 

sujet. Ce médecin peut, s'il l'estime nécessaire, examiner l'étranger et demander l'avis complémentaire 

d'experts ».  

 

Le Conseil relève également qu’il ressort des travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006 

ayant inséré l’article 9ter dans la loi du 15 décembre 1980, que le « traitement adéquat » mentionné 

dans cette disposition vise « un traitement approprié et suffisamment accessible dans le pays d’origine 

ou de séjour », et que l’examen de cette question doit se faire « au cas par cas, en tenant compte de la 

situation individuelle du demandeur » (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

térritoire [sic], le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., 

Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/01, p.35 ; voir également : Rapport fait au nom de la 

Commission de l’Intérieur, des Affaires Générales et de la Fonction Publique par MM. Mohammed 

Boukourna et Dirk Claes, Exposé introductif du vice-premier ministre et ministre de l’Intérieur, M. Patrick 

Dewael, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/08, p.9).  

 

Il en résulte que pour être « adéquats » au sens de l’article 9ter, les traitements existants dans le pays 

d’origine ou de résidence du demandeur doivent être non seulement « appropriés » à la pathologie 

concernée, mais également « suffisamment accessibles » à l’intéressé dont la situation individuelle doit 

être prise en compte lors de l’examen de la demande.  

 

Le Conseil rappelle enfin que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en 

vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs 

de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non 

équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un 

recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Il souligne, sur ce point, que, 

dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de 

l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette 

autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a 

donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui 

ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 

147.344). 

 

3.3. En l'espèce, la motivation de la décision attaquée permet au requérant de comprendre pourquoi sa 

demande de séjour, basée sur l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 est refusée. L'avis du 

médecin-conseil, qui doit être considéré comme faisant partie intégrante de la motivation de la décision 

attaquée, tient compte de l'historique clinique et des certificats médicaux déposés par le requérant et 

décrit sa pathologie (syndrome post-traumatique (PTSD) avec éléments psychotiques et état dépressif) 

et son traitement actuel. Le médecin-conseil de la partie défenderesse y expose de manière détaillée 

pourquoi il considère que le traitement et le suivi requis par l’état de santé du requérant sont disponibles 

et accessibles dans son pays d'origine en se basant notamment sur la base de données MedCOI. Ce 

faisant, le médecin-conseil a également expliqué pourquoi les pathologies du requérant n’entraînent pas 

un risque réel pour sa vie, son intégrité physique ou encore un risque de traitement inhumain ou 

dégradant. Il a par ailleurs constaté sa capacité à voyager. Une telle motivation est suffisante et 

adéquate et n’est pas utilement contestée par le requérant. 

 

3.4. S’agissant particulièrement de la disponibilité des soins, le Conseil observe à cet égard que le 

médecin-conseil de la partie défenderesse s’est essentiellement fondé sur les informations recueillies 

auprès de la banque de données MedCOI pour conclure que les médicaments, sous leur forme actuelle 

ou équivalente, sont disponibles. 

 

Force est toutefois de constater que le requérant ne contredit nullement les constats qui précèdent et ne 

s’appuie sur aucun élément circonstancié et probant relatif à sa situation personnelle pour remettre en 

cause la motivation du médecin-conseil relative à la disponibilité des soins et traitements en Arménie. 

 

La disponibilité des soins n’étant pas utilement contestée par le requérant, la motivation du médecin-

conseil portant sur ce point doit être considérée comme établie. 
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3.5.1. S’agissant de l’accessibilité des soins, le Conseil ne peut à nouveau que constater que 

l’affirmation du médecin-conseil de la partie défenderesse selon laquelle les soins seraient suffisamment 

accessibles au requérant n’est pas valablement contesté par ce dernier. Il se borne en effet à se référer 

à des conclusions d'organisations internationales « qui confirment que l'accès aux soins médicaux est 

très limité en Arménie » et à déclarer que « l'Arménie manque cruellement de soins médicaux, tant en 

termes d'infrastructures que de médecins compétents ». Il se limite, en outre, à critiquer l’avis du 

médecin-conseil par des considérations générales en faisant valoir que « [d]éclarer qu'il y aurait 

suffisamment de fonds pour le traitement dont le requérant a besoin montre vraiment comment [la partie 

défenderesse] minimise la condition du demandeur » et que « la question de savoir dans quelle mesure 

ces traitements et médicaments sont réellement accessibles au demandeur n'est pas du tout abordée ». 

 

Or, le Conseil constate que le médecin-conseil de la partie défenderesse a analysé l’accessibilité des 

soins en Arménie au regard de la situation personnelle du requérant mais a toutefois considéré, qu’il est 

en âge de travailler et que rien n’indique qu’il serait exclu du marché de l’emploi, de sorte qu’il sera 

capable de prendre en charge les soins de santé requis. Il ressort en effet de cet avis médical que : 

« l’intéressé est en âge de travailler (41 ans), et qu’aucune contre-indication actuelle pour un travail 

adapté n’a été formulée par un médecin compétent en ce domaine. En plus, I’intéressé a affirmé dans la 

même demande d'asile avoir exercé une profession de chauffeur dans l’armée arménienne peut donc 

rentrer, trouver du travail dans son domaine d'expérience et financer ainsi les soins dont il a besoin ». Il 

a également considéré dans son avis médical, s’agissant particulièrement du système de sécurité 

sociale arménien que le requérant pourrait en bénéficier dès lors que « l’Arménie dispose d’un système 

d’assurance sociale protégeant les salariés et indépendants contre les risques de maladies (dont un 

système universel de bénéfices médicaux pour les résidents en Arménie), accidents de travail et 

maladies professionnelles. Les radiographies et analyses en laboratoire sont gratuites dans les 

dispensaires. Ce rapport nous renseigne également sur la gratuité des médicaments essentiels. 

Certains soins de santé spécialisés sont également administrés gratuitement à des groupes sociaux 

particuliers. A cette fin, ils doivent être listés par le Ministère des affaires sociales. Les concernés 

doivent satisfaire à des critères définis en fonction de leur rapport à la pauvreté / besoins. Il mentionne 

également que certains soins de santé spécialisés comme les maladies psychologiques sont eux aussi 

gratuits » et que « Au cas où l’intéressés serait dans la précarité, signalons que Mission Armenia NGO 

fournit une aide aux différents groupes sociaux vulnérables afin de les aider à sortir de leur isolement 

social et leur garantir des conditions de vie digne. Les centres fournissent une assistance médicale, des 

services sociaux, des conseils sociaux-légaux, un soutien psychologique et émotionnel... […] Le 

requérant pourra aussi s’adresser à Caritas Arménie si c’est nécessaire. ».  

 

Ces constats ne sont pas utilement contestés par le requérant qui se contente de faire état 

d’informations générales sur le système de santé en Arménie. S’agissant de considérations générales, 

le Conseil ne peut qu’observer que le requérant reste en défaut de démontrer que ce constat aurait un 

impact direct sur sa situation personnelle. 

 

Par ailleurs, le Conseil observe qu’en termes de requête, le requérant ne conteste pas qu’en cas de 

retour au pays d’origine, il ne pourrait avoir accès au système de sécurité sociale dont la partie 

défenderesse constate l’existence et reste en défaut d’établir concrètement que les traitements qui lui 

sont nécessaires ne seraient pas repris dans les catégories des soins prises en charge par la mutuelle.  

 

De même, en ce que le requérant reproche au médecin-conseil de ne pas avoir tenu compte de sa 

situation individuelle, le Conseil constate qu’il ressort de l’avis du médecin-conseil que ce dernier a 

notamment pris en considération la circonstance que son état de santé mentale était liée à la guerre qui 

s’est déroulée en Arménie, mais a toutefois expliqué pourquoi il estime, sur base d’informations qu’il 

expose dans son avis médical, que les soins et traitements que nécessite le requérant sont accessibles 

au pays d’origine. 

 

Le Conseil constate à cet égard que le requérant se borne à soutenir, en termes de recours, qu’il a subi 

des dommages psychologiques pendant son service militaire en Arménie, qui ont laissé des traces sur 

son état mental de sorte que tout retour vers l’Arménie serait préjudiciable pour lui. Force est cependant 

de constater que ni dans sa demande ni dans les certificats médicaux qu’il a communiqués, le requérant 

ne prétend que son état de santé mental, compte-tenu de son origine, ne saurait être soigné en Arménie 

et s’oppose ainsi à tout retour au pays d’origine. Partant, il ne peut reprocher à la partie défenderesse 

de ne pas avoir examiné sa demande sous cet angle. 
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3.5.2. A nouveau s’agissant du grief portant sur l’absence d’indication concernant le prix des 

médicaments, le Conseil observe, à l’instar de la partie défenderesse, que le requérant n’a nullement 

invoqué le coût élevé de ses médicaments dans sa demande d’autorisation de séjour. 

 

Il ne saurait dès lors être reproché à la partie défenderesse de ne pas s’être prononcée sur ce point 

dans le cadre de la motivation de l’acte attaqué. Le Conseil rappelle que les éléments qui n’avaient pas 

été invoqués par le requérant en temps utile, c’est-à-dire avant que l’autorité administrative ne prenne 

sa décision, ne sauraient être pris en compte pour en apprécier la légalité, dès lors qu’il y a lieu, pour 

l’exercice de ce contrôle, de « se replacer au moment même où l’acte administratif a été pris » (en ce 

sens, notamment: C.E., 23 septembre 2002, n° 110.548). 

 

Il en va de même concernant l’argument soulevé par le requérant selon lequel il est considéré comme 

un déserteur de sorte qu’il risque la détention et une privation d’accès aux soins, qui est invoqué pour la 

première fois en termes de recours. 

 

3.5.3. S’agissant de la critique selon laquelle la partie défenderesse « ne prête absolument aucune 

attention à la nécessité d'une prise en charge familiale » alors que ses soins informels sont assurés par 

sa sœur en Belgique, le Conseil constate que cet argument est rencontré dans l’avis médical du 

médecin-conseil de la partie défenderesse, laquelle a fait siennes les constations qui y sont reprises et 

desquelles il ressort d’une part, que « rien ne prouve qu’il sera impossible à sa sœur et à son beau-frère 

de lui apporter cette aide, s’il requérant rentre en Arménie » et d’autre part, qu’il existe un système de 

soins de santé et des ONG en Arménie auxquels le requérant pourrait faire appel. Ces éléments ne sont 

pas utilement contestés en termes de recours, le requérant arguant qu’en cas de retour en Arménie, 

« où il n'y a plus de personnes susceptibles d'assumer les soins informels, il se retrouvera seul », sans 

apporter le moindre élément probant à l’appui de cette allégation. 

 

3.5.4. Par conséquent, dès lors que le requérant ne s’appuie sur aucun élément circonstancié et 

probant, son argumentation relative à l’accessibilité des soins et traitements en Arménie ne peut être 

retenue. Il résulte également de ce qui précède que la violation alléguée du principe de raisonnabilité 

n’est pas démontrée en l’espèce. 

 

3.6. S’agissant de la violation alléguée de l’article 3 de la CEDH, le Conseil rappelle que le requérant qui 

invoque la violation de l’article 3 de la CEDH se doit de produire des éléments susceptibles de 

démontrer qu’il y a des raisons sérieuses de penser que, si la décision incriminée était mise à exécution, 

il serait exposé à un risque réel de se voir infliger des traitements inhumains et dégradants.  

 

Il ressort à cet égard d’une jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme (ci-après : « la 

Cour EDH »), que « Pour tomber sous le coup de l’article 3 [de la CEDH], un mauvais traitement doit 

atteindre un minimum de gravité. L’appréciation de ce minimum est relative par essence ; elle dépend 

de l’ensemble des données de la cause, notamment de la nature et du contexte du traitement, ainsi que 

de ses modalités d’exécution, de sa durée, de ses effets physiques ou mentaux ainsi que, parfois, du 

sexe, de l’âge, de l’état de santé de la victime » (voir, par exemple, arrêts Soering du 7 juillet 1989 et 

Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga c/ Belgique du 12 octobre 2006).  

 

En l’occurrence, le Conseil observe que le requérant reste en défaut de démontrer in concreto dans 

quelle mesure la délivrance de l’acte attaqué constituerait une mesure suffisamment grave pour 

constituer un traitement inhumain ou dégradant, au sens de l’article 3 de la CEDH. En effet, le requérant 

se borne à affirmer que la violation de la disposition précitée se dégage du fait que la décision attaquée, 

« qui ne répond pas à toutes les raisons médicales invoquées », « ne peut exclure le risque de 

traitement dégradant », sans toutefois préciser à quels éléments médicaux il fait référence. En outre, il 

ressort des considérations qui précèdent que la partie défenderesse a valablement pu, après un 

examen de la disponibilité et de l'accessibilité des soins requis par l’état de santé du requérant, déclarer 

non fondée sa demande d'autorisation de séjour pour raison médicale. Cette décision ne saurait dès 

lors emporter une violation de l’article 3 de la CEDH du fait de l'état de santé du requérant.  

 

3.7. Il résulte de ce qui précède qu’aucun des moyens n’est fondé. 

 

3.8. En l’absence d’autres critiques, le Conseil ne peut que conclure au caractère non fondé des 

moyens. Le recours doit en conséquence être rejeté. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le cinq avril deux mille vingt-trois par : 

 

Mme C. ADAM,                                        présidente f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme E. TREFOIS,                                   greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS C. ADAM 

 


